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ARTICLE 2

Après la première phrase de l’alinéa 10, insérer la phrase suivante :

« Ces mesures sont également applicables aux individus arrivant de l’Union européenne, de 
l’espace Schengen et du Royaume-Uni ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article prévoit que le régime de mise en quarantaine est également applicable aux 
individus arrivant de l’Union européenne, de l’espace Schengen et du Royaume-Uni.


